
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 05 septembre 
2018 enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1869 /259 /REC-18, par laquelle monsieur Hervé K. D. 
ADJAHOUNGBETA, 01 BP 108 Porto-Novo, forme un recours pour 
violation de la Constitution ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que dans le cadre de la mise 
en œuvre des mesures de rattrapage du retard dans la tenue de la 
comptabilité au niveau des recettes des Finances, il a été recruté 
en qualité d'agent occasionnel pour servir au Trésor public ; qu'il a 
pris effectivement service à la direction générale du Trésor et de la 
Comptabilité publique le 02 juillet 2007 et a servi à la recette des 
Finances de Porto-Novo jusqu'à la fin de son contrat le 1er décembre 
2008 ; que rappelé en vue de son reversement dans le corps des 
Agents contractuels de l'Etat en application de l'arrêté 
n°710/MTFP/DC/SGM/DGFP/SA du 04 octobre 2010, il a repris 
service à la direction générale du Trésor et de la comptabilité 
publique le 10 décembre 2010; qu'il a été successivement nommé 
secrétaire des services administratifs le 02 octobre 2015 et 
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